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Mot du Maire 
Chères Gassiennes, Chers Gassiens,

C’est avec une émotion particulière que je m’adresse à 
vous cette année à travers les pages de notre journal mu-
nicipal. Cette édition 2025 marque la dernière année de 
mon second mandat à la tête de notre belle commune de 
Gas. Et, après douze années passionnantes, j’ai pris la 
décision de ne pas me présenter aux prochaines élections 
municipales.
Douze années passent vite, mais elles sont remplies d’en-
gagements, de projets et, surtout, de rencontres. Être 
votre Maire fut un immense honneur. En 2014, lorsque 
vous m’avez accordé votre confiance pour la première 
fois,  notre ambition commune était simple : préserver la 
qualité de vie et le cœur de notre village tout en le prépa-
rant sereinement pour l’avenir.
Aujourd’hui, alors que je m’apprête à passer le relais, je 
suis fière du chemin parcouru ensemble. Au cours de ces 
deux mandats, nous avons mené à bien de nombreux 
chantiers structurants pour améliorer notre cadre de vie 
et nos équipements.
Je pense notamment à :
• La poursuite de l’enfouissement des réseaux et la mo-
dernisation complète du réseau d’eau potable des rues de 
la République et de l’école ; deux actions essentielles pour 
la sécurité et l’environnement.
• L’ambitieuse rénovation de notre salle polyvalente, équi-
pement essentiel pour nos associations et nos événe-
ments.

• La requalification de la rue de la République, qui a em-
belli et sécurisé notre cœur de village.
• L’important équipement informatique de l’école pour pré-
parer nos jeunes aux défis de demain.
• L’aménagement du lotissement de 7 terrains, qui a per-
mis  l’accueil de nouvelles familles à Gas et préservé nos 
écoles.
Ces réalisations n’auraient jamais été possibles sans le 
travail acharné de l’ensemble du personnel communal 
et l’engagement des élus. Je tiens ici à les en remercier 
chaleureusement. Je remercie également les élus de la 
communauté de communes des Portes euréliennes d’Ile 
de France et du Conseil départemental, avec qui j’ai eu 
l’honneur de travailler et qui m’ont apporté leur soutien à 
de nombreuses reprises. 
Je quitte mes fonctions avec le sentiment du devoir accom-
pli et la certitude que Gas est une commune dynamique, 
solidaire et résolument tournée vers l’avenir. Le flambeau 
sera bientôt transmis à une nouvelle équipe, animée, j’en 
suis certaine, de la même passion et du même dévoue-
ment pour l’intérêt général. 
Il est maintenant temps pour moi d’écrire un nouveau cha-
pitre personnel, mais je reste l’une des vôtres, une habi-
tante de Gas attentive à l’évolution de notre commune.
Merci, du fond du cœur, pour ces douze années de 
confiance et de collaboration.
L’ensemble du Conseil municipal se joint à moi pour vous 
souhaiter une très belle et heureuse année 2026 !
Avec toute ma sincérité et mon amitié.

Votre Maire,
ANNE BRACCO
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Brèves 2025
Vœux du Maire 2025

Anne BRACCO, maire de la commune, a présenté ses vœux le 25 
janvier 2025 en présence des élus, des représentants de la gendar-
merie, des pompiers, des associations et des nouveaux habitants. 
Dans son discours, elle a souligné les réalisations de l’année écou-
lée, les projets en cours et les défis à venir pour la commune. Elle a 
remercié toute son équipe. 

Le 3 juillet, la remise des prix s’est tenue dans le jardin de la 
salle polyvalente, sous un beau soleil. Un moment convivial 
pour féliciter les enfants pour leur travail. Les CM2 ont reçu 
un dictionnaire d’anglais, offert par l’association des pêcheurs 
de Gas.

Remise des Prix aux enfants
de l’école élémentaire

Un nouvel agent rejoint l’équipe

Le 27 avril 2025, 22 bénévoles ont participé au nettoyage 
du village sous un beau soleil.
Les équipes ont sillonné la  quasi-totalité des voiries et 
chemins du village, hameaux compris. Un dépôt sauvage 
d’électroménager a été trouvé du côté de Marolles. Merci à 
tous pour cette belle mobilisation citoyenne — rendez-vous 
l’année prochaine !

Bienvenue à M. Oli-
vier Fréon, nouvel 
agent technique po-
lyvalent titulaire au 
sein de la commune 
depuis le 2 juin.

VIE COMMUNALE

Commémorations  du 8 Mai 
et du 11 Novembre 

Nettoyage de printemps

Cérémonies au monument aux morts, en présence des 
élus, pompiers et JSP, chasseurs alpins, représentants 
des autorités militaires et de la gendarmerie, porte-dra-
peaux et habitants.
Moments solennels marqués par la sonnerie aux morts, la 
minute de silence, La Marseillaise.
Les cérémonies se sont achevées autour d’un verre de    
l’amitié. Le 8 mai, M. Christophe Macaud a  reçu la mé-
daille du travail.



LE P’TIT GASSIEN • N°47

6

 
Le vendredi 20 juin dernier la tradition a été honorée avec brio ! 

Marché de Noël
Le samedi 6 décembre la magie de Noël s’est 
invitée à GAS ! 
La salle Haye     Gauron a accueilli une nouvelle édi-
tion du marché de Noël, un rendez-vous attendu aussi 
bien par les habitants que par les visiteurs des environs.  
Dès le matin, seize exposants ont investi la salle pour 
proposer un large éventail de créations artisanales et de 
gourmandises locales. Bijoux faits main, décorations de 
saison, produits du terroir, douceurs sucrées, sapins natu-
rels, jeux de société, idées cadeaux originales… Les étals 
ont offert de quoi séduire tous les publics, des chasseurs 
de présents de dernière minute aux amateurs de belles 
trouvailles.
L’association Si tu aimes ton école était également au ren-
dez-vous, régalant les visiteurs avec ses crêpes, gaufres, 
chocolat chaud et vin chaud. À l’extérieur, le Gourmet Truck 
a préparé sur place d’excellents repas, ajoutant une touche 
gourmande supplémentaire à la journée. Et pour compléter la 
fête, le Père Noël a fait son apparition, apportant sourires et 
émerveillement, notamment chez les plus jeunes qui ont pu 
immortaliser ce moment. L’ambiance s’est révélée conviviale : 
décorations scintillantes, parfums d’épices et échanges cha-
leureux ont rythmé ce rendez-vous placé sous le signe du 
partage. Les bénévoles mobilisés autour de l’événement ont 
attiré un large public, venu soutenir les artisans et faire vivre 
l’esprit de Noël au cœur du village. 

Une édition simple, authentique, qui a lancé avec dou-
ceur les festivités de fin d’année.

La cour de la mairie s’est transformée en une véritable 
scène ouverte  où la  passion et la diversité musicale 
étaient les maîtres mots.  
Dès 19 heures, les habitants de tous âges se sont rassem-
blés, impatients de célébrer l’arrivée de l’été en musique.
Le groupe Swing Touch a ouvert le bal avec un répertoire 
de jazz manouche, créant une ambiance chaleureuse et 
conviviale. L’énergie est ensuite montée d’un cran avec 
Jerem Perry et les Margouyots, faisant danser la foule sur 
des classiques de Rockabilly.

Au-delà des performances, cette fête de la musique a été 
un formidable moment de rassemblement. Les stands de 
restauration tenus par Epic Pizza et La roulotte du terroir 
ont permis à chacun de se restaurer et d’échanger dans 
une atmosphère de joie et de détente.
La municipalité tient à remercier les agents, les élus et les 
bénévoles pour l’organisation, ainsi que les communes 

d’Ecrosnes et d’Epernon pour le prêt de matériel.
Un grand merci également aux habitants de GAS et des 
communes voisines qui, par leur présence, ont fait de cet 
événement une réussite.

Fête de la Musique à Gas
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VIE COMMUNALE

Le samedi 22 novembre une journée placée 
sous le signe de la convivialité !
Les aînés de la commune se sont retrouvés à la Ferme du 
Bout des Prés, à Cernay-la-Ville, pour un repas convivial 
offert par la municipalité de GAS. Autour d’un délicieux 
cochon grillé, les participants ont partagé un moment de 
bonne humeur, ponctué d’échanges animés et de souve-
nirs partagés.

L’ambiance festive a été largement portée par une chan-
teuse dont l’énergie communicative a entraîné la salle, 
invitant certains à esquisser quelques pas de danse.
Entre rires, conversations et instants musicaux, cette 
journée chaleureuse a une nouvelle fois souligné l’impor-
tance de préserver ces moments de convivialité qui ren-
forcent le lien entre générations.

Le 5 décembre, la cour de la mairie s’est an-
imée de rires et de couleurs ! 

Encadrés par leurs enseignantes et accueillis par 
plusieurs élus, les 77 élèves de l’école maternelle  ont 
décoré avec enthousiasme le sapin à l’aide des créa-
tions réalisées en classe.

Ce moment convivial s’est conclu par la remise, à chaque 
élève, d’un père Noël en chocolat et d’une compote, of-
ferts par la commune.
Une rencontre simple et chaleureuse, placée sous le 
signe du partage et de la créativité, qui ouvre joyeuse-
ment les festivités de fin d’année et met en lumière l’impli-
cation des plus jeunes dans la vie communale.

Décorons notre sapin

Repas des anciens
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 Gas en fête 2025

Samedi 6 septembre dernier, le village de 
Gas a vécu une journée exceptionnelle et 
festive. Sous un soleil radieux, l’édition 2025 
de la Fête du Village restera gravée dans les 
mémoires.

Dès 14 heures, la cour de la mairie s’est transformée en 
un paradis pour les plus jeunes. Les structures gonflables 
et les animations dédiées aux enfants ont fait le plein, of-
frant des heures de jeux et de bonne humeur. 
À 15 heures, le départ de la course de caisses à savons, 
événement phare de l’après-midi, a été donné. Devant 
une foule nombreuse, huit équipes audacieuses, rivalisant 
de créativité pour leurs bolides, ont dévalé la rue de la 
République. Un moment de sport et de rire qui a donné le 
ton de la journée ! 
Pendant tout l’après-midi, le public a pu se désaltérer et 
se régaler grâce aux buvettes proposées par les associa-
tions du village : Club Saint Gilles, Amap et Si tu aimes 
ton école.
Trois trophées ont été remis à l’issue de la course, et toutes 
les équipes ont été récompensées pour leur participation.
À l’approche de la soirée, la cour de la mairie est deve-
nue le point de ralliement pour un dîner convivial. La res-
tauration a été assurée par deux Foodtrucks proposant 
un voyage gastronomique varié : Jeeps Burger avec ses 
hamburgers gourmands et le Rougail avec les saveurs 
exotiques de la cuisine réunionnaise.
Une fois la nuit tombée, l’atmosphère est devenue ma-
gique. La retraite aux flambeaux a illuminé les rues de 
Gas, menant le cortège vers l’étang communal. C’est au-
tour de cet écrin d’eau que la soirée a atteint son apogée.

Les vainqueurs
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VIE COMMUNALE

Le feu d’artifice a embrasé le ciel, offrant un spectacle son 
et lumières salué par tous.
La dernière fusée du bouquet final à peine retombée, les 
deux compères de la société Anim DJ 28 ont pris le relais 
et enflammé le dancefloor installé au bord de l’eau, clô-
turant la journée dans une ambiance festive jusque tard 
dans la nuit.

Les membres de l’association Gens Bonheur étaient pré-
sents pour permettre aux danseurs de se désaltérer.

Le succès de cette Fête du Village est avant tout celui 
d’une communauté unie et solidaire. La municipalité tient 
à exprimer sa profonde gratitude à :
• l’ensemble des conseillers municipaux et des agents 
pour leur investissement de plusieurs mois dans la prépa-
ration de cette journée
• les trente bénévoles dont l’énergie et la disponibilité ont 
été essentielles pour l’organisation et le bon déroulement 
de l’événement
• les associations du village pour leur  participation
• Jean-François Viaud et les artificiers bénévoles pour leur 
magnifique prestation
•  le Conseil départemental pour le prêt du podium
• les communes voisines d’Epernon, Houx, Bailleau et 
Ecrosnes pour le prêt précieux de matériel, preuve de l’en-
traide intercommunale.

• les partenaires publics et privés qui, par leur aide finan-
cière, ont permis de proposer un programme de qualité, 
sans grever le budget communal.
Enfin, merci aux habitants de Gas et des villages alen-
tour pour votre présence. Sans vous, la fête n’aurait 
pas été aussi belle !

06 59 65 65 93
erelec28@gmail.com

9 rue des Roches • 28320 GAS
siret : 527 993 117 00045

06 59 65 65 93
erelec28@gmail.com

9 rue des Roches • 28320 GAS
siret : 527 993 117 00045

e
28

MERCI à nos PARTENAIRES
Mairie de Gas
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En 2025, la commune a encore investi pour 
améliorer votre cadre de vie et rendre le ser-
vice public plus efficace tout en renforçant la 
qualité de vie au travail des agents.

Travaux réalisés 

• Réparation de l’Arsenal :
Le bâtiment avait été endommagé par un camion porte-vé-
hicules dans le courant de l’année 2024. D’autre part, des 
fissures dans l’un des murs s’étaient aggravées au fil des 
années.

Pour sécuriser l’édifice et traiter l’ensemble des désordres, 
l’entreprise AMARAL a été mandatée afin d’intervenir sur 
le mur fissuré et réaliser les réparations nécessaires.
Le montant total de l’opération s’élève à 4 600 €. Une 
partie des réparations liées au sinistre a été couverte par 
l’assurance.

• Réfection des rues de L’Étang, des Portes et de l’Im-
passe du Fossé :
Ces trois voies, soumises aux intempéries et au passage 
des années, présentaient un état de dégradation avan-
cé, caractérisé par de multiples nids-de-poule et un re-
vêtement très hétérogène. Cette situation entraînait non 
seulement un inconfort notable pour les riverains et les 
usagers, mais représentait également un risque pour la 
sécurité des cyclistes, des piétons et des automobilistes.

Le Conseil Municipal avait identifié ces trois rues comme 
prioritaires pour l’année 2025.
Afin de garantir une intervention efficace et optimisée bud-
gétairement, la société Altaïs a réalisé la remise en état de 
ces voiries par la technique du gravillonnage (ou enduit 
superficiel) pour un montant de 28 620 €. Cette technique, 
en plus d’être plus économique que la pose d’un enrobé 
classique, est particulièrement adaptée aux voies à faible 
trafic, offrant une excellente longévité et une bonne résis-
tance aux sollicitations climatiques.

• Remise en état du local de stockage de la salle    
Haye     Gauron :
Nous avons profité de la saison estivale pour inter-
venir sur le sol de la réserve de stockage de la salle              
Haye    Gauron. Le revêtement du sol s’était dégradé ce 

qui entraînait, à chaque utilisation, des salissures de la 
salle. Après un ponçage complet du sol, deux couches 
d’une peinture spéciale (coût 751,20 €) ont été appli-
quées. Un gros travail qui a été réalisé en régie par notre 
agent communal.

• Alimentation électrique des toilettes de l’Étang :
Afin d’améliorer le confort d’utilisation des toilettes de l’étang, 
nous avons décidé d’y installer un éclairage LED. Pour cela, 
il était nécessaire d’assurer l’alimentation électrique du bâ-
timent. Ces travaux ont été réalisés par notre agent avec 
l’aide de la société EURL MORIN L pour un montant de 
708 €. L’installation de l’éclairage sera assurée par l’entre-
prise Er Elec (3 080 €.).

Réalisations 2025
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VIE COMMUNALE

Nouveaux services aux habitants 
• Mise en service de l’application Panneau Pocket : 
Depuis le  mois de mars 2025, la commune a déployé 
l’application mobile Panneau Pocket. Il vous suffit de té-
lécharger l’application sur votre smartphone pour être 
informés,en temps réel, des alertes, des travaux ou des 
événements organisés par la Mairie.

Equipement de l’Agent Technique
• Achat du porte-outils  pour l’entretien du cimetière :
Comme le conseil municipal l’avait décidé, la commune 
a fait l’acquisition, au mois de mai, d’un porte-outils d’un 
montant de 15 770,57 €, destiné à l’entretien du cimetière. 
Après quelques soucis techniques lors des premières 
utilisations, l’équipement est aujourd’hui totalement opé-
rationnel et maîtrisé par notre agent technique. Utilisé très 
régulièrement, il permet d’assurer un entretien de haute 
qualité des allées du cimetière tout en diminuant la pénibi-
lité du travail pour notre agent !

• Achat de divers outillages : 
Débroussailleuse thermique (l’ancienne ayant rendu 
l’âme !), escabeau et échelle coulissante, tonne à eau 
pour un budget global de 3 586 €

L’ antenne Orange enfin installée !
Après plusieurs années de négociation et de multiples 
rebondissements, l’antenne mobile Orange est enfin ins-
tallée. Construite et gérée par la société Totem, filiale 
d’Orange, elle sera mise en service au tout début de 2026.
La commune de Gas sera ainsi couverte par l’ensemble 
des opérateurs de téléphonie mobile

Equipement des bâtiments communaux

• La salle Haye     Gauron :
Pour faciliter la gestion de la vaisselle lors des loca-
tions, nous avons équipé la salle d’une desserte roulante 
(751,20€).
L’armoire froide, vétuste, a été remplacée (3 405,72€).

• La mairie : 
Armoire sécurisée  : suite au diagnostic réalisé dans le 
cadre de la protection des données, il a été nécessaire 
d’acquérir ce matériel pour l’archivage des dossiers confi-
dentiels 
Fauteuil de bureau :  nous avons remplacé celui du bu-
reau de Marisa Paulo, lui assurant un meilleur confort de 
travail.(Armoire + fauteuil : 1 238€)
Valise sono autonome “Tout temps” ; afin de pouvoir sono-
riser les évènements organisés par la commune sans faire 
appel systématiquement au matériel de l’USG (756,91€)

• L’école élémentaire : 
Un PC portable a été acheté pour remplacer celui du di-
recteur (840€).



LE P’TIT GASSIEN • N°47

12

 Budget de la commune

SECTION FONCTIONNEMENT

SECTION INVESTISSEMENT

24811633

22072530115 1271220643

DÉPENSES : 748 456,64  EE

DÉPENSES : 379 400,79 EE

RECETTES : 748 456,64 EE

RECETTES : 379 400,79 EE

32722241122
Opération d’ordre de
transfert entre sections

Dépenses
imprévues

Solde d’éxécution
de la section

d’investissement reporté

Emprunts et
dettes assimilées

Immobilisations
incorporelles

Immobilisations
incorporelles

Autres
Immobilisations

financières

Subventions
d’équipements versées Subventions

d’équipements versées
Opérations d’ordres

de transfert
entre sections

Virement de
la section de

fonctionnement

Virement à la section
d’investissement

Charges à
caractère général

Produits des services,
du domaine

et ventes diverses

Impôts et
taxes

Résultat
reporté

Autres produits de
gestion courante Dotations, subventions

et participations

Dotations, fonds divers
et services Subventions

d’investissement

Emprunts
et dettes 

assimilées

Charges de
personnel
et frais assimilésAutres charges

de gestion courante

Charges
exceptionnelles

Charges
financières

3%
3%

6%

27%

22%

48%33%

11%
22%

20%

15%

25%
6%

20%

12%

7%

12%

43%

30%

7%

24%
1%

1%

2%

1%
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VIE COMMUNALE

Retour sur les événements 2025 

Depuis Mars, Eliane reçoit les élèves des classes ma-
ternelles un mardi par mois à 9 H 45. Les contes nous 
ont enchantés. Depuis la rentrée, le choix des ensei-
gnants porte sur les 4 éléments.

Le samedi 26 Avril Didier nous a proposé, un  Troc 
plantes  qui consistait à échanger  ,donner ou prendre 
des plants , des boutures , des graines .... Lorsque nous 
nettoyons nos jardins, nous jetons parfois alors que ces 
pousses peuvent servir à d’autres.
Le Samedi 11 Octobre Christiane nous a fait apprécier 
la Noisette sous toutes ses formes  : pains, pâté, choco-
lat, huile, lait et préparations culinaires « maisons » avec 
l’aide d’autres « pâtissiers » : Séverine, Didier, et Evelyne.
Les 14, 15, et 16 novembre :  Succès pour la première 
exposition d’art Gassienne
Le service de la bibliothèque communale de Gas a clôturé, 
ce dimanche 16 novembre, la toute première exposition 
consacrée aux œuvres d’art réalisées par des habitants 
de la commune.
Cette initiative, imaginée pour mettre en lumière les ta-
lents locaux, a rencontré un vif succès tout au long des 
trois jours d’exposition.
Artistes comme visiteurs se sont réjouis de cette première 
expérience, qui a permis de créer de beaux échanges et 
de valoriser la richesse créative Gassienne. La buvette a 
été assurée par l’association “Si tu aimes ton école”.
Un rendez-vous que beaucoup espèrent déjà voir renou-
velé !

Les prochaines dates à retenir  en 2026
11 Avril  : Troc plantes. 10 Octobre : animation jeux de 
société autour d’un goûter
Et toujours : Les veillées littéraires : par Séverine. nous 
réunissent un lundi par mois à partir de 20 h 30. C’est dans 
une ambiance conviviale que se déroulent ces soirées suggé-
rées. Nous échangeons sur nos coups de cœur et partageons 
un peu plus que nos lectures. En juin, un repas nous réunit.

Les mercredis tous les quinze jours une navette nous 
apporte les ouvrages, CD et DVD  réservés à la MDEL 
par nos adhérents ou par nous même pour renouveler le 
fonds et compléter les achats de livres de l’année acquis 
tous les trimestres, financés par le budget communal. 
C’est avec plaisir que nous avons accueilli dans l’équipe 
Monsieur Elwando Nelson depuis la rentrée.
Toute l’équipe se joint à moi pour vous souhaiter nos 
meilleurs vœux de santé pour 2026.

Bibliothèque de Gas

Bibliothèque de Gas
10, rue de l’Ecole - 28320 GAS
02 37 33 72 85 
Contact - Evelyne Boscardin
email : bibliotheque-gas@gmx.fr
Horaires :  • Mardi de 16h15 à 17h15
• Mercredi de 16h30 à 18h00 • Samedi de 10h30 à 12h30

Les « bébés lecteurs » : Anne-Marie et Marie-Luce, en 
alternance, accueillent deux mardis par mois à 9 H 30, les 
enfants de 0 à 3 ans accompagnés de leur assistante ma
ternelle ou d’un parent. Ces 
séances sont très appréciées 
de tous, petits et grands. Sui-
vant les périodes de l’année, 
il n’est pas rare de découvrir 
les enfants et leur assistante 
maternelle arriver en lapins, 
en lutins…
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 Ecole élémentaire de Gas

Ecole élémentaire de Gas
14, rue de l’Ecole - 28320 GAS
02 37 31 49 12
Directeur - Dominique Darrotchetche
email : ec-elem-gas-28@ac-orleans-tours.fr

L’article ci-dessous reprend les moments 
forts de l’année 2025. Les différentes parties 
ont été écrites par les élèves.

L’instrumentarium
Le 27 janvier, les élèves et les instituteurs ont visité l’ins-
trumentarium de Chartres. Ils y sont allés en bus. Les 
élèves ont vu des instruments reconstitués qui ont été 
retrouvés sur les vitraux et les statues de la cathédrale 
de Chartres. Une dame et un monsieur leur ont montré 
les instruments de musique du moyen-âge. Ils leur ont fait 
écouter quelques instruments. 
(Agnès, Jules et Eli.).

Le spectacle « L’enfant de l’orchestre »
Les élèves sont partis à Rambouillet en train le 10 mars  
pour voir le spectacle: « L’enfant de l’orchestre ». Cela 
parlait d’une fille qui cherchait son père et cette fille avait 
une souris (Samuel, Sacha et Léa.).

Course solidaire
Le 1er mai, au city stade, l’école de Gas a organisé une 
course solidaire pour récolter le plus d’argent possible 
pour une association « Initiatives cœur » pour les enfants 
malades. En effectuant un don de 2 euros, un élève de 
l’école réalisait un parcours de 200 mètres en courant. 
Mais on pouvait également courir soi-même. L’école a ré-
colté 625 euros (Kaïss, Steven et Lionel.).

Le Louvre
Les élèves sont allés au Louvre le 2 juin en train. Ils ont 
visité une partie du musée. Ils étaient en groupe de 3 ou 

4 élèves dirigés par un parent ou un professeur. Chaque 
enfant avait un carnet pour explorer le musée (Elina, Théa 
et Louise.).

Le P’tit tour à vélo
Le 16 juin, les élèves ont participé au P’tit tour à vélo et ont 
fait un carrousel. Le P’tit tour sert à valider le permis vélo 
pour les CM2. Il permet de rouler tout seul sur la route. Les 
écoles de Gas, Bailleau-Armenonville, Houx et Droue sur 
Drouette ont participé à cette manifestation (Chloé, No-
lann et Valentin.).

Les séances de natation à la piscine d’Eper-
non
Tous les vendredis matins entre les mois de mai et juin, 
les élèves de l’école sont allés à la piscine d’Epernon. Ils 
étaient répartis en groupes de niveaux : le premier était le 
groupe des nageurs, le second, le groupe des élèves qui 
ne pouvaient pas se déplacer seuls et le troisième ceux 
qui ne mettaient pas la tête sous l’eau. Patrice, le moni-
teur, a demandé aux enseignants s’il pouvait faire une si-
mulation de noyade. Une élève de l’école a bien voulu le 
faire ; elle ne s’est pas noyée (Sarah, Line et Raphaël.).

Article écrit par les élèves de CM1-CM2
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Une maternelle en mouvement 
Au mois de janvier
l’année 2025 a commencé par les festivités de la galette 
autour d’un bal des rois et reines.

Au mois de mars, le carnaval a eu lieu dans la cour 
de l’école sur le thème des contes. Les enfants ont fait la 
parade dans la cour pour présenter leur beau déguise-
ment. Nous avons pu voir des Chats Bottés, des poules, 
des cochons et des loups. Chaque classe a ensuite réa-
lisé une danse et pour clôturer le spectacle, tous les en-
fants ont chanté.
Les enfants ont été accueillis à la bibliothèque de Gas 
pour écouter des contes.

Au mois de juin, pour la sortie scolaire de fin d’année, 
les enfants sont allés au château de Breteuil admirer des 
mises en scène des contes de Charles Perrault.  

A la rentrée de septembre, l’école a eu une ouver-
ture de classe. Nous accueillons 84 enfants répartis en 
quatre classes :
• Madame Sophie Laporte (directrice) a 21 élèves de PS, 
déchargée le mardi par Auriane Sauvage.

• Madame Joëlle Coulon a 22 élèves : 6 PS et 16 MS.
• Madame Mathilde JOBBE-DUVAL et Frédérique 
SCHOTT  LEROY ont 21 élèves : 11 GS et 10 MS.
• Madame Stéphanie BOUCHER a 20 élèves de GS.
Cette année, nous travaillerons sur les quatre éléments. 

Au mois de décembre, les enfants assisteront à un 
spectacle de Noël « Le Noël de Clémentine» .   
Nous remercions les parents, les communes, les asso-
ciations et le SIVOS pour leur contribution à toutes ces 
activités. 

Ecole maternelle de Gas
L A G A Z O U I L L È R E

Tous les enfants et l’équipe enseignante de l’école ma-
ternelle vous souhaitent une excellente année 2026.

Ecole maternelle de Gas
12, rue de l’Ecole - 28320 GAS
02 37 31 59 05
Directrice - Sophie LAPORTE
email : ec-mat-gas-28@ac-orleans-tours.fr
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 USG Gas

Un club toujours aussi dynamique depuis 
2001 !
• Depuis la création de la section pétanque de l’US Gas en 
octobre 2001, la passion pour ce sport ne s’est jamais dé-
mentie. La section, affiliée à l’UFOLEP, continue de rassem-
bler chaque année de nombreux adeptes autour de la convi-
vialité, du partage et de la compétition.
Une section active et conviviale : Deux concours offi-
ciels ont été programmés à Gas sur 31 terrains situés 6 rue des 
Acacias. Des terrains parmi les plus beaux du département ! Nous 
devons cela au talent et à la passion de Régis, notre jardinier 
attitré.   Un grand merci à lui pour son travail constant et de 
grande qualité. Les  samedis 25 octobre et 29 novembre 2025, 
nous avons accueilli 18 clubs UFOLEP du département avec + 
de 180 joueurs dont ceux de notre club !
La section regroupe 37 membres assidus, dont 23 licenciés 
Parmi eux, 6 dames participent régulièrement aux compétitions.
Les entraînements rassemblent souvent une vingtaine de 
joueurs fidèles, dont plusieurs retraités, dans une ambiance 
toujours chaleureuse.

La Gassienne : un moment fort de l’année : La 
traditionnelle Gassienne, ouverte à tous les habitants de Gas

LE BUREAU
Président : Franck LIENARD
Trésorier : Michel PEZET 
Secrétaire : Alain FROMENTIN.
Horaires des entraînements :
• mercredi et dimanche après-midi à 14h30
• vendredi soir à 20h30
N’hésitez pas à contacter les membres du bureau 

USG Gas - Section Pétanque

LE BUREAU
Président : Alain VOLLEREAUX
Vice-Présidente : Nadine GAIGNIERRE
Trésorier : Bernard SORIEUX
Secrétaire : Françoise SORIEUX
Contact : sorieux.bernard@wanadoo.fr

À Gas, le sport se pratique toute l’année et 
toujours avec le sourire  

L’Union Sportive de Gas (U.S.G) ne chôme pas : tout 
au long de l’année, l’association propose un panel 
d’activités ouvertes à tous les habitants de la com-
mune – et même au-delà.  Que l’on soit sportif aguerri, 
simple curieux ou adepte des rencontres conviviales, cha-
cun peut y trouver son bonheur.
Pétanque, Pilates, Tir à l’arc, Zumba… Les différentes 
sections accueillent petits et grands dans une ambiance 
chaleureuse où la bonne humeur est presque aussi impor-
tante que la performance. Ici, les débutants côtoient les 
confirmés sans complexe, et l’on reprend goût au sport en 
profitant d’un cadre associatif dynamique.

Fidèle à son esprit fédérateur, l’USG continue de s’investir 
pour faire vivre le sport local et renforcer les liens entre les 
habitants. Les Gassiennes et les Gassiens qui souhaitent 
rejoindre le club seront accueillis à bras ouverts. Il ne reste 
plus qu’à choisir sa discipline… ou à en tester plusieurs !

et à leurs proches, s’est tenue le samedi 21 juin 2025. Cette 
journée conviviale a permis de renforcer les liens entre ha-
bitants autour d’un repas champêtre et d’un tournoi de pé-
tanque.  Un grand bravo à tous les bénévoles pour leur éner-
gie et leur bonne humeur ! Le menu et l’ambiance ont, une 
fois encore, été très appréciés.
Prochain rendez-vous : samedi 20 juin 2026. La même 
équipe de bénévoles participera aussi au vide-greniers 
du dimanche 7 juin 2026.
Rejoignez-nous !  Vous habitez Gas ? Vous souhaitez prati-
quer la pétanque, en loisir ou en compétition ?
Le Président et les membres du bureau vous souhaitent à 
toutes et à tous une très bonne Année 2026.
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SECTION USG PILATES
Professeur : Vincent ROTT
Correspondante : Françoise SORIEUX	
fr.sorieux@laposte.net
La cotisation est de 80€. 
Comme d’habitude, pour une adhésion en cours d’année, la 
cotisation est ajustée.

USG - Section Pilates
Cette année, 23 membres, dont un jeune 
homme, venant d’horizons différents forment 
notre groupe .
Le nouveau professeur diplômé, Vincent ROT , de 
PLS28 (Profession Sport et Loisirs) qui a animé les 
cours,  est de retour cette année.  Il est très apprécié et 
notre groupe a retrouvé son travail de renforcement mus-
culaire. 
Des départs, de nouvelles arrivées, le nombre d’ adhé-
rents reste stable.
Si vous souhaitez vous maintenir en forme , assouplir 
votre colonne  vertébrale, dérouiller vos muscles internes 
trop souvent au repos, et vous sentir plus dynamique … 
N’hésitez pas à nous rejoindre. La variété des exercices 
est infinie …
Les séances ont lieu à la salle Haye Gauron le jeudi 
de 19h30 à 20h30.

Belle année 2026 à toutes et à tous.

La section tir à l’arc est toujours fidèle au 
poste.

Nous disposons de trois entraîneurs diplômés dans 
les trois armes : arc classique, arc nu et arc à poulies.
Notre club est surtout un club loisirs, tout en participant à 
des compétitions. 

Notre jeune Arthur a fait plusieurs podiums en salle et 
en extérieur, en particulier :
• une médaille d’argent au Championnat Départemental 
«spécial jeunes » salle de Courville.
• Une médaille d’or à Dreux en extérieur

Entraînements les mardi et vendredi de 18 h à 20 h.
• Autres activités : Nous organisons toujours notre Tir au 
drapeau en septembre.

USG Tir à l’Arc
Bernard Sorieux
Sorieux.bernard@wanadoo.fr
Les séances se déroulent les mardis de 18h à 20h/ 22h 
et les vendredis de 18h à 20h. Le prêt du matériel est
assuré gratuitement aux nouveaux archers.

USG - Section Tir à l’Arc

Tous les membres de la section vous souhaitent une 
heureuse année.

La section remercie M. Laurent Morin pour le terrain du 
Tir au drapeau et M. Bertrand Lhopiteau pour l’utilisa-
tion d’une carrière pour l’entraînement aux compétitions 
« Parcours Campagne ». 
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La Zumba est un programme d’entraînement 
physique complet, alliant tous les éléments 
de la remise en forme  : cardio et prépara-
tion musculaire, équilibre et flexibilité. Les 
chorégraphies s’inspirent principalement 
des danses latines (salsa, merengue, cum-
bia, reggaeton, soca, samba, tango, flamen-
co, ...).
Les cours se déroulent dans une bonne entente et surtout dans 
la bienveillance. L’objectif ? S’amuser ! Cela fait 10 ans que la 
section Zumba existe.

Aurore sera heureuse de vous accueillir le mercredi soir 
de 19h30 à 20h30 à la salle polyvalente Haye Gauron de 
Gas.
INSCRIPTIONS : 
Adulte à partir de 16 ans : 55 e à l’année.

RÉFÉRENTE USG SECTION
ZUMBA : VALÉRIE LIORET
lioret.hubert@wanadoo.fr
06 80 47 17 59
Facebook : Aurore Zumba Fit

USG Zumba

Les adhérents à l’AMAP sont des personnes désireuses 
d’acheter et de consommer des denrées alimentaires pro-
duites le plus  localement possible, par des paysans prati-
quant l’agriculture biologique.

L’AMAP aux Potes apporte toujours son soutien au ma-
raîcher Nicolas Martin implanté à  Ecrosnes, qui collabore 
maintenant avec les producteurs de Marolles permettant 
à nos paniers d’être très variés.

Les Amapiens profitent également du circuit court pour se 
procurer des œufs et des poulets (de la Ferme des Îlots 
– producteur de volailles bio à Villiers Le Morhier), pains 
et viennoiseries (de la boulangerie «  Du pain dans les 
mains » à Droue-sur-Drouette) et du bœuf (de l’élevage 
bio de la Fuye aux Etilleux).

Nous complétons ces produits par des commandes ponc-
tuelles en huile d’olive, café, tisane, confitures et aro-
mates, toujours en accordant de l’importance à la rému-
nération des producteurs.

La livraison des produits a lieu le mercredi entre 18h30 
et 19h15 sous le préau de la mairie. Les Amapiens orga-
nisent à tour de rôle quelques distributions dans l’année 
afin de préparer les paniers.

L’AMAP aux Potes
Notre AMAP (Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne) se porte bien puis-
qu’elle compte désormais 19 familles.

L’AMAP aux Potes
Plus d’informations :
amapauxpotes28@gmail.com
ou sur facebook.com/Amap-aux-Potes-Gas
Permanence pour distribution colis :
mercredi de 18h15 à 19h15.
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Vous avez été encore très nombreux cette 
année à vous retrouver autour de l’étang 
communal, géré par notre association, pour 
partager de bons moments de détente et de 
convivialité.
Cette année encore, notre concours annuel a remporté un 
franc succès : participants et visiteurs sont venus nom-
breux, et la buvette comme la restauration ont tourné à 
plein régime tout au long de la matinée.
Nous tenons à adresser nos remerciements aux élus de 
la commune de Gas pour leur présence à nos côtés, leur 
soutien fidèle et les jolis lots qu’ils ont offerts pour cette oc-
casion. Leur engagement contribue chaque année à faire 
de ce moment un rendez-vous apprécié de tous.
Comme le veut la tradition, la Société des Pêcheurs a 
également eu le plaisir d’offrir aux élèves de CM² un dic-
tionnaire français/anglais. Un geste que les enfants ac-
cueillent toujours avec enthousiasme, et qui marque sym-
boliquement leur passage vers le collège.
La Société des Pêcheurs a une nouvelle fois affirmé son 
attachement à la vie du village en étant partenaire de 
GAS-EN-FÊTE 2025. L’association a apporté une contri-
bution de 100 € à l’événement et a également effectué un 
don destiné aux écoles de la commune, fidèle à sa volonté 
de soutenir les initiatives locales et les jeunes habitants.
Côté activités halieutiques, un rempoissonnement de 
l’étang a été effectué courant décembre. Truites, carpes, 
gardons, tanches et brochets viendront ainsi enrichir le 
plan d’eau communal, afin de préparer au mieux la pro-
chaine saison de pêche et offrir aux amateurs des condi-
tions optimales.
L’association tient aussi à exprimer ses remerciements à 
la municipalité et à l’agent technique. L’entretien soigné 
des abords de l’étang et la récente  réparation des toi-
lettes contribuent pleinement au confort des pêcheurs et 
des promeneurs.

Société des Pêcheurs de Gas

Les membres de la Société des Pêcheurs de GAS 
vous souhaitent leurs meilleurs voeux 2026   

FORUM DES ASSOCIATIONS

Société de pêche
Président : Jean-Luc Chevreau
Contact : 02 37 31 46 77
Trésorière et secrétaire : Martine Langlart
Correspondant Mairie : Jean-François Viaud
adjoint au Maire.

Dates à retenir :
Assemblée générale : dimanche 1er février 2026
Concours de pêche : dimanche 29 mars 2026
Si vous souhaitez nous rejoindre, nous recherchons des 
bénévoles afin que notre association puisse continuer à 
faire vivre ces moments de partage au bord de l’eau.
Merci à chacun pour cette belle dynamique collective, qui 
fait vivre l’esprit de partage et de convivialité dans notre 
commune ! 

Pièces Neuve / Occasion

Rénovation / Restauration

Entretien

Réparation moto, quad, scooter

Devis gratuit par mail

6 RUE de l'arche du l'oreau
28130 hanches

02.37.36.40.37

MASSEY FERGUSSON

1, rue des Tilleuls • 28320 Gallardon • Tél. 02 34 40 14 60
commercial@riantjardiagri.fr   •   www.riantjardiagri.com

MATÉRIEL AGRICOLE / ESPACES VERTS / MAGASIN / ATELIER
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 Si tu aimes ton école

À l’origine créée pour aider l’école maternelle de Gas, 
l’association Si Tu Aimes Ton École a pris un nouvel 
élan depuis deux ans avec son nouveau bureau. Elle 
accompagne désormais toutes les écoles du regrou-
pement de Gas, Écrosnes, Houx, et Yermenonville.

Avec énergie et bonne humeur, ses bénévoles participent 
à la vie locale : tatouages pailletés aux marchés de Noël 
des communes de Gas et Houx, buvette lors de GAS_EN_
FÊTE stand de jouets au vide grenier de la Saint-Fiacre à 
Épernon… Chaque action permet de récolter des fonds 
pour les projets scolaires. 

Cette année, l’école d’Ecrosnes pourra ainsi organiser 
un voyage scolaire, l’école élémentaire des communes 
de Houx et de Yermenonville a prévu d’utiliser les fonds 
récoltés pour emmener les élèves à l’école du cirque de 
Bailleau-Armenonville et la maternelle de Gas profitera 
d’ateliers culturels lors d’une sortie.
 
Prochain rendez-vous à ne pas manquer : le loto du 8 
mars à la salle polyvalente de Houx
Une excellente occasion de partager un moment convivial 
en famille ou entre amis, tout en soutenant les enfants du 
secteur !

Pour la deuxième année consécutive, une fête de fin d’an-
née scolaire se tiendra le 12 juin de 18h à 22h au stade 
des Acacias à Gas. Tous les élèves des écoles de Gas, 
Houx, Écrosnes et Yermenonville sont invités à célébrer 
ensemble la fin de l’année scolaire.

si tu aimes ton école  @situaimestonecole

Des parents motivés pour accompagner les écoles

Si tu aimes ton école
Présidente : Gwendoline GUÉRIN DUVIVIER
Tél. : 06 67 20 35 10
Vice-présidente et secrétaire : Maelle CULOT 
Trésorière : Mathilde JOLY 
situaimestonecole@gmail.com
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Riche d’une petite quarantaine de mem-
bres, notre association a pour but de rom-
pre l’isolement des anciens, d’entretenir des 
liens de sympathie et de solidarité entre ses 
membres.
Nos activités hebdomadaires :
Depuis le 1er  décembre 2025, la commune de GAS a mis 
à disposition la salle polyvalente tous les jeudis après-mi-
di, de 14 h à 18 h. Jusqu’alors réservée uniquement aux 
jeudis pairs, cet espace accueille désormais chaque se-
maine les amateurs de jeux de cartes. Belote et tarot s’y 
enchaînent dans une ambiance chaleureuse, où habitués 
et nouveaux venus partagent un moment de détente au-
tour du tapis vert.
Le jeudi matin, toutes les semaines impaires, une quin-
zaine de courageux se lancent dans des balades de 6 à 
8 km qui sont minutieusement préparées et planifiées par 
chacun des membres du groupe afin de faire connaitre les 
environs.
D’autres adhérents “marcheurs”, préfèrent une balade plus 
tranquille de 4 à 5 km autour ou dans le village de GAS 
tous les jeudis matin. Les chemins ne manquent pas !

Nos rendez-vous annuels :
Comme tous les ans, notre assemblée générale aura lieu 
en janvier.
Un après-midi crêpes en mars avec confiture maison et pâte 
à tartiner, dans la salle. Notre pique-nique en juin. En 2025, 
il s’est organisé au bord de l’étang de GAS. Soleil et chaleur 
étaient au rendez-vous. Heureusement, les arbres près du 
lavoir nous ont fait bénéficier d’une ombre salvatrice. 

Le 6 septembre dernier, à l’occasion de «  GAS_EN_
FÊTE », le club St-Gilles a tenu une buvette dans la  cour 
de la mairie, avec une dizaine de volontaires. Beau temps 
et beaucoup de monde.
Le repas de fin d’année dans la salle Haye  Gauron nous 
permet de nous retrouver de nouveau tous ensemble pour 
une journée agréable et festive. Un traiteur local a régalé 
nos papilles !

Club Saint-Gilles

Le Club St-Gilles vous présente ses 
meilleurs vœux pour l’année 2026.

Club Saint-Gilles
Président : Alain Vollereaux
Vice-Président : Jean-Luc Chevreau
Trésorier : Francis Girardin
Secrétaire : Françoise Sorieux
Contact : fr.sorieux@laposte.net

Le BTC DE GAS compte à ce jour 85 licenciés
(3 licences jeunes, 78 licences hommes et 4 licences 
femmes).

RÉSULTATS SPORTIFS
35 médailles toutes catégories confondues 
Fosse Universelle
Un grand bravo à lui c’est une grande fierté pour notre club.

Puis l’embellissement du club continue :  plantations de cy-
près, palmiers et autres plantes et massifs fleuris.

Tout va bien, mise à part que notre groupe électrogène 
vient de nous lâcher.  

Ball Trap Club de Gas
Face à cette situation inattendue nous avons décidé de 
le remplacer par des panneaux photovoltaïques, c’est un 
investissement lourd. Son amortissement est prévu sur 7 
à 8 années si tout va bien..... 
Ce choix va aussi dans le sens de notre volonté de réduire  
au maximum les rejets de CO2 dans l’atmosphère

 Club labellisé  «école fédérale de ball trap»

Ball Trap Club de Gas
Président - M. Angelo Vitale
06 14 08 87 87  ou au club les jours d’ouverture
le club est ouvert :
•  Lundi et dimanche de 14h. à 19h.
•  Samedi de 10h. à 19h.
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Le centre de soins est composé de 9 infirmières, une in-
firmière coordinatrice, une secrétaire comptable et une di-
rectrice. 
Les infirmières se déplacent au domicile des patients 7 
jours /7 dans un rayon de 15 km autour d’Epernon.
Une permanence de soins (prises de sang, injections, panse-
ments…) est également proposée au centre sur rendez-vous : 
Du lundi au vendredi de 8h à 12h30 et le soir à partir de 18h30 
Le samedi et le dimanche et jours fériés sur rendez-vous
Le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 17h, 

Centre du Prieuré Saint-Thomas

Centre de soins infirmiers d’Epernon
64 rue du Prieuré Saint-Thomas - 28230 Epernon
02 37 83 71 00 (du lundi au vendredi  8h-17h.)
secretariat@csiepernon.fr

possibilité de laisser un message sur notre répondeur 
avec vos coordonnées afin que nous vous rappelions. 
Ponctuellement, nous organisons des campagnes de vac-
cination contre la grippe, des missions de santé publique 
telle que prévention contre le diabète, l’hypertension, lutte 
contre le tabac, lutte contre l’obésité infantile…dans des 
lieux accessibles à tous:  marchés locaux, supermarchés 
ou dans des écoles…
En octobre 2025, nous avons réitéré notre marche rose. 
Deux cent vingt-deux personnes ont participé et nous 
avons récolté 3747,10 € de dons qui ont été reversés à la 
ligue contre le cancer.  Notre équipe dynamique travaille 
avec bienveillance et humanité ! 

 

Centre de Soins infirmiers d’Epernon

Atelier de poterie 
Miss Terre et Boule de Terre
3 impasse du Fossé
28320 GAS
06 62 05 23 65

Installée à GAS depuis 2005, je partage ma passion 
de la poterie avec tous les publics. J’accueille des 
groupes pour des visites et je dispense des stages 
de formation dans mon atelier situé au 3 impasse du 
Fossé.
Je propose des cours de poterie pour enfants et adultes 
tout au long de l’année, adaptés aussi bien aux débutants 
qu’aux personnes souhaitant se perfectionner.
À chaque période de vacances scolaires, j’organise éga-
lement des stages ouverts à tous, permettant de découvrir 
la poterie ou d’approfondir différentes techniques de mo-
delage et de travail de la terre.
Cours de poterie – Adultes et enfants (à partir de 3 
ans). Horaires des ateliers :
Tous les lundis : 14h00 à 16h00
Tous les mardis : 14h00 à 16h30 / 18h30 à 20h30
Un mercredi sur deux : 14h00 à 15h30
Un samedi par mois : 9h30 à 12h30 / 13h30 à 16h30 / 
14h00 à 16h00.
La grande nouveauté de cet été : les stages d’initia-
tion au tournage séduisent tous les publics. Cet été, 
une nouvelle activité fait sensation : les stages d’initiation 
au tournage. Destinés à tous les âges, ces ateliers per-
mettent de découvrir l’art de la poterie et de la céramique 
dans une ambiance conviviale et ludique.
Les ateliers se déplacent directement au cœur des struc-
tures locales : écoles, centres de loisirs, associations et 

Miss Terre et Boule de Terre
même Ehpad, pour proposer des sessions adaptées à 
chaque public. Chaque séance est organisée autour d’un 
thème précis, offrant aux participants une expérience per-
sonnalisée et enrichissante. Grâce à cette initiative, petits 
et grands peuvent explorer leur créativité tout en s’initiant 
à une technique ancestrale, sous la conduite d’un anima-
teur passionné et expérimenté. Le succès des premières 
sessions témoigne de l’intérêt grandissant pour ces acti-
vités interactives et accessibles à tous. Une belle manière 
de mêler découverte artistique et plaisir partagé !
Découvrez l’atelier lors des journées portes ouvertes or-
ganisées tous les ans mi-décembre. Je participe égale-
ment à diverses expositions dans la région. 
Vous pourrez suivre mon actualité sur mon site internet 
www.bouledeterre.com  et  sur mes pages instagram et 
facebook

Merci à tous mes élèves et clients qui me soutiennent 
depuis toutes ces années.
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Notre année 2025
Nous avons commencé notre année, le 8 février 2025, 
par la célébration de notre Assemblée Générale an-
nuelle, en la salle des fêtes de GAS.

Le président a remercié les élus municipaux présents, 
dont Madame Anne BRACCO, conseillère départemen-
tale, Vice-Présidente de la CCPEIDF et Maire de la com-
mune de GAS, puis a lu son rapport moral et fait état des 
activités 2024 et des projets 2025, dont des scolaires.
Ensuite, le trésorier a commenté les documents comp-
tables qui ont été remis à chacun à leur arrivée à la signa-
ture des listes de présence.
Les membres du Conseil d’Administration en renouvelle-
ment ont été réélus par les adhérents présents ou ayant 
donné procuration.

Du 9 mars au 16 mars 2025, une vingtaine de collé-
giens germanistes du collège Jean Racine de Mainte-
non se sont rendus en Bavière, au Realschule Walter 
Höllerer de Sulzbach-Rosenberg, accompagnés de 3 
enseignants du collège.

Arrivés à 19 h 30 à Sulzbach-Rosenberg, ils ont été cha-
leureusement accueillis par le directeur et les enseignants 
du collège allemand. Après les mots de bienvenue échan-
gés, chacun a rejoint le logement de ses hôtes.
Pendant six jours, les élèves ont participé à des activités 
scolaires et découvert la région avec des visites touris-
tiques à Ratisbonne, Nüremberg, Theuern et Amberg. Le 
dimanche 16 mars fut consacré au retour vers Maintenon, 
enrichis de souvenirs et d’expériences nouvelles.

Du 27 avril au 4 mai 2025, 16 francophones et 2 accom-
pagnateurs de la Realschule de Sulzbach-Rosenberg 
(Haut Palatinat – Bavière) sont venus à Maintenon. 
Le lundi matin ils ont pris contact avec le collège, puis après 
le déjeuner ont parcouru la ville puis se sont rendus au châ-
teau dont ils ont visité les jardins puis ont été reçus autour 
d’un goûter par les maires de Maintenon et de Pierres. Le 
mardi, ils se sont rendus à Paris (Sacré-Cœur – Tour Eiffel 
– Champs-de-Mars – Arc de Triomphe et Champs- Ely-
sées). Le mercredi cours le matin et après midi en famille 
avec suggestion de visite du château d’Anet ou de Mainte-
non ; de même le 1er mai. Le vendredi 2 mai les collégiens 
et accompagnateurs ont visité Chartres (petit train – cathé-
drale – Parc Gagnon et repas – visite d’un atelier de fabri-
cation d’un vitrail) puis retour au collège pour la conception 
de souvenir pour le passage des jeunes de la Realschule 
à Jean Racine. Repas avec les parents et animation musi-
cale et quizz de pays germanophones. Le dimanche matin, 
retour vers Sulzbach-Rosenberg.
Le compte rendu en photos sur le site de Jean Racine : 
https://sulzbach2025.jracine.fr

Une sortie sur Paris, visite de Notre-Dame était program-
mée, 30 adhérents inscrits, mais annulée car nous n’avons 
pu obtenir les billets groupe pour entrer dans la cathédrale. 
Même cet automne, nous n’avons pu avoir accès au site 
numérique d’obtention des billets.

Notre Assemblée Générale clôturant notre année 2025 
aura lieu en la salle des fêtes des communes de MAIN-
TENON - PIERRES, le 7 février 2026.

Comité de Jumelage du canton* 
historique de Maintenon

Comité de Jumelage de Maintenon
Président - M. Daniel Morin
6, rue de Grenelle
28130 PIERRES
06 30 49 06 38 
 comite@jumelage-maintenon.eu 
Site internet : jumelage-maintenon.eu
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 C.C. des Portes Euréliennes 
d’Ile-de-France (CCPEIDF)
Aide à l’achat d’un vélo à assistance élec-
trique
La Communauté de Communes des Portes Euré-
liennes d’Île-de-France propose une aide jusqu’à 250€ 
pour l’achat de votre vélo à assistance électrique.

Pour qui ?
Ouvert à tous les particuliers habitant sur le territoire com-
munautaire dans la limite d’une seule aide par personne 
sur une durée de 3 ans et dans la limite de 2 aides par 
foyer fiscal et par an.
Les personnes morales sont exclues du dispositif.

Quel montant ?
Jusqu’à 250€ dans la limite de 25% du coût total d’achat 
TTC (hors accessoires) et dans la limite des crédits dispo-
nibles votés dans l’année.

Pour quels vélos ?
Tous types de vélos à assistance électrique, achetés neufs 
ou d’occasions auprès de professionnels, répondant aux 
différents critères d’homologation (article R311-1 6.11 du 
code de la route) et de réglementation en vigueur (identifi-
cation, dispositifs permettant l’éclairage, rétro réfléchisse-
ment et avertisseur sonore).

Selon quelles modalités ?
La demande doit s’effectuer par mail :
transport-mobilite@porteseureliennesidf.fr ou par courrier. 
Dans la limite des 4 mois après l’achat du vélo (date du 
tampon de la poste ou de la réception du mail faisant foi).
Les pièces justificatives à fournir sont listées dans le rè-
glement : 
https://www.porteseureliennesidf.fr/actualites/mobi-
lite-et-transports/aide-a-lachat-dun-velo-electrique

LUTTE CONTRE LES INONDATIONS
Aide à l’achat de batardeaux
Dans le cadre de sa politique en faveur de la lutte contre 
les conséquences dues à des excès d’eau de ruisselle-
ment lors d’épisodes climatiques de forte pluviosité, la 
Communauté de communes des Portes Euréliennes d’Ile 
de France (CCPEIDF) a mis en place un dispositif d’aide 
à l’achat et à l’installation de batardeaux pour les proprié-
taires privés. L’aide concerne également l’équipement en 
boudins et sacs anti-inondations.
https://www.porteseureliennesidf.fr/actualites/
eau-et-assainissement-spanc/eau-et-assainissement
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Une concertation territoriale face aux ris-
ques de ruissellement

Une étude globale sur le ruissellement est actuellement 
menée sur l’ensemble du territoire de la communauté de 
communes des Portes Euréliennes d’Île-de-France (39 
communes) par le cabinet spécialisé DHI. La première 
phase de l’étude vise à établir une vision globale des 
risques d’inondation liés aux ruissellements et aux débor-
dements, pouvant trouver leur origine dans des bassins 
versants situés jusqu’à 20 km en amont, tout en affinant 
l’analyse des causes observées localement.

Le territoire a été découpé en sept secteurs, organisés 
en groupes de travail selon la proximité géographique 
des communes, les dysfonctionnements observés et les 
cours d’eau concernés. Une première réunion s’est tenue 
le 27 novembre 2025. Animée par le cabinet DHI, elle a 

rassemblé les communes de Gas, Gallardon, Ecrosnes 
et Bailleau-Armenonville.

Le cabinet DHI devrait présenter le diagnostic dans le 
courant du premier trimestre 2026. La seconde phase de 
l’étude contiendra les préconisations de travaux et amé-
nagements nécessaires à la protection des inondations à 
l’échelle des 39 communes du territoire.

Communauté de Communes des
Portes Euréliennes d’Ile-de-France
22, rue de Savonnière
CS 13124
28130 EPERNON
e-mail : contact@porteseureliennesidf.fr

VOTRE PARTENAIRE POUR UNE GESTION 
ÉNERGÉTIQUE LOCALE EFFICACE ET 
DURABLE. 
Le chèque énergie est versé chaque année à plusieurs 
millions de ménages modestes afin de les aider à 
payer leurs factures d’électricité et de gaz.

Territoire d’Énergie Eure-et-Loir, auquel adhère la com-
mune de GAS,  vient d’éditer une brochure présentant les 
principales évolutions de la réforme du chèque énergie. 
Cet outil de soutien au paiement des factures d’énergie 
demeure un levier essentiel pour accompagner les mé-
nages les plus modestes face aux hausses de coûts de 
l’électricité, du gaz ou des combustibles de chauffage.

La principale évolution concerne le mode d’attribution : le 
chèque sera attribué de manière semi-automatique, à par-

tir de novembre 2025. Cela signifie qu’une partie des mé-
nages éligibles recevra le chèque automatiquement grâce 
au croisement de certains fichiers de données nationales, 
tandis qu’une autre partie devra, afin d’en bénéficier, en 
faire impérativement la demande via une plateforme dé-
diée ouverte du 15 octobre 2025 au 28 février 2026.

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter la bro-
chure sur le site :
https://www.te28.fr/Medias/documents2025/2025/com-
munication/brochure_cheque_energiev3.pdf

 

Territoire d’Énergie Eure-et-Loir

Territoire d’Energie d’Eure-et-Loir
Tél : 02 37 84 07 85
contact@te28.fr  •  https://www.te28.fr
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 Syndicat Mixte de la Drouette
de la Voise et de leurs Affluents 
UN NOUVEAU SYNDICAT POUR UNE GES-
TION GLOBALE ET UNE SOLIDARITÉ DE 
BASSIN !

Mutualiser les moyens techniques et humains, c’est 
le but de ce regroupement. Avec pour objectif prin-
cipal une amélioration de la qualité des eaux sur les 
deux bassins versants adjacents. 

Conscients des responsabilités et des enjeux liés à 
l’exercice de la compétence GEMAPI, un travail commun 
d’harmonisation de leurs statuts respectifs a été réalisé. 
Le projet de statuts est désormais finalisé et a fait l’objet 
d’un arrêté inter-préfectoral des préfectures d’Eure-et-
Loir et des Yvelines.

Les deux anciens syndicats de rivières (SM3R et SMVA) 
ont anticipé la gouvernance du nouveau syndicat et la 
représentation de ses membres. Pour permettre une ges-
tion globale à l’échelle du bassin versant, les deux struc-
tures voisines ont donc décidé de fusionner et d’affirmer 
une solidarité de bassin amont-aval. 

Cette fusion consiste à reprendre au sein de la nouvelle 
structure les deux périmètres d’actions tels que précisés 
dans l’arrêté inter-préfectoral du 27/09/2023.

Le nouveau syndicat ainsi créé a pour mission principale 
de poursuivre la mise en œuvre opérationnelle des tra-
vaux d’entretien et de restauration des cours d’eau et des 
zones humides associées sur les bassins versants de la 
Drouette, de la Voise et de leurs affluents. Il a aussi pour 
objectif de rationaliser et de mutualiser les frais de fonc-
tionnement et d’investissement. 

SMDVA
Siège social : Syndicat Mixte de la Drouette, de la 
Voise et de leurs Affluents
22, rue Gustave Eiffel - 78120 Rambouillet
Antenne technique : 875 rue des Quatre Filles 
(centre technique Municipal) - 28230 Epernon
Tél : 06 70 25 63 73
Secrétariat : 02 37 83 88 87
Equipe technique : 02 37 83 48 34
email : contact@smdva.fr

peuplier en bord de cours d’eau, laissant 
apparaitre le système racinaire traçant et 
superficiel non adapté aux berges

Installation d’un abreuvoir en bordure de 
Drouette (SMDVA)

Reprises de berges avec différentes tech-
niques issues du génie végétal
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Syndicat Intercommunal à
Vocation Scolaire de Gallardon 

Le SIVOS de Gallardon au service des fa-
milles et des écoles maternelles
Le SIVOS de Gallardon (Syndicat Intercommunal à Voca-
tion Scolaire) regroupe neuf communes et est propriétaire 
de quatre écoles maternelles.

Le syndicat assure également l’organisation des trans-
ports scolaires, avec 33 circuits desservant le territoire et 
489 enfants inscrits. La restauration scolaire représente 
un autre pilier majeur de son action, accueillant jusqu’à 
700 enfants par jour.

Un budget dédié à l’école maternelle de Gas
Pour l’année scolaire 2025-2026, il a été alloué à 
l’école maternelle de Gas les moyens suivants :

• Fournitures scolaires : 40 € par enfant
• Petit matériel : 150 € par classe
• Gros équipement : 1 500 €
• Sorties scolaires : 8 € par enfant
• Subventions PPMS : 80 € par classe.

Ces investissements traduisent la volonté du syndicat de 
soutenir concrètement les équipes éducatives et de favo-
riser le bien-être des élèves.

Inauguration du nouveau self de Gallardon
Le mercredi 10 septembre 2025, le SIVOS de Gallardon a 
inauguré le nouveau self-service du restaurant scolaire de 
l’école élémentaire de Gallardon, en présence des élus, 
de l’inspectrice de l’Éducation nationale, des entreprises 
partenaires et des agents du SIVOS.

Ce moment convivial a permis de remercier l’ensemble 
des acteurs mobilisés autour de ce projet, pensé pour 
améliorer les conditions de restauration, tant pour les en-
fants que pour les agents.
Cet aménagement a bénéficié du soutien financier du     
Département et de l’État, chacun à hauteur d’environ        
10 200 €, pour un investissement total de 45 500 €.

Toute l’équipe du SIVOS de Gallardon se joint à moi 
pour vous souhaiter une très belle année 2026.

Nathalie Ferru - Vice -présidente en charge de la restauration
scolaire et Conseillère municipale de la commune de Gas.

Inscriptions scolaires 2026-2027
Les inscriptions pour la rentrée scolaire 2026-2027 se dérouleront 
du 2 mars au 30 avril 2026 inclus.
Elles concernent :
• les nouvelles inscriptions en école maternelle,
• les inscriptions et renouvellements à la restauration scolaire,
• ainsi que les transports scolaires.

Entièrement dématérialisées, les démarches s’effectuent 
sur le site :  www.sivos-gallardon.com

LE SIVOS de GALLARDON
www.sivos-gallardon.com
4, impasse de la Gare
28320 Bailleau-Armenonville - Tél : 02 37 90 93 06
Accueil physique du public : • Lundi, mercredi et vendredi : 9h - 12h.  
• Mardi, jeudi  : 9h - 12h / 13h30 - 16h
Accueil téléphonique du public : • Lundi, mardi, jeudi : 9h - 12h et 
13h30 - 16h • Mercredi et vendredi : 9h - 12h



LE P’TIT GASSIEN • N°47

28

 

Parce qu’une petite commune offre souvent de 
grands services, voici un rappel des principales 
missions et aides disponibles tout au long de 
l’année. 

Accueil et démarches administratives
La mairie vous accompagne dans vos démarches du 
quotidien :
• État civil (naissance, mariage, décès, Pacs, …)
• Recensement citoyen, élections
• Location de salle communale et gestion du cimetière.

Urbanisme 
Le service urbanisme instruit les demandes de permis de 
construire, déclarations de travaux et projets d’aménage-
ment, certificat d’urbanisme, ouverture de chantier (DOC), 
achèvement travaux (DAACT), conformité des travaux.

Travaux
Le service technique intervient pour l’entretien de la voirie, 
terrains de jeux,  et des espaces verts. Il assure égale-
ment l’entretien et les petites réparations des bâtiments 
communaux (école, mairie,salle polyvalente…).

Enfance, jeunesse et écoles
La commune soutient l’école et les familles :
• Ecole élémentaire uniquement : Inscriptions scolaires, 
gestion des locaux et matériel.

Solidarité et services à la personne
la mairie reste à l’écoute des habitants :
• Aide aux personnes âgées ou isolées

• Aide à l’élaboration des dossiers  d’aide sociale (APA, 
Portage de repas…)

• Mutuelle : « Ma Protection pour votre Commune » : Mis 
en place depuis 2018 une mutuelle de santé communale, 
la commune de GAS vient de renouveler la convention 
de partenariat avec l’assureur AXA France pour un an à 
compter du 17 novembre 2025. Ce type de contrat de 
groupe permet d’obtenir une remise à hauteur de 20% 
pour les personnes âgées de 60 ans et plus, les travail-
leurs non-salariés, agricoles ou non agricoles et 10 % 
pour les autres habitants. 

Vie locale et citoyenne
• Communication via Panneau Pocket, le site internet et 
Facebook
• Soutien aux associations locales et à leurs manifesta-
tions
• Accueil des nouveaux habitants.

Sécurité et cadre de vie
• Suivi des alertes météo, coupures (eau, électricité…)
• Coordination avec la gendarmerie et les services de se-
cours.

Services à la population

Mairie de Gas
10, rue de l’Ecole • Tél : 02 37 31 55 13
Horaires d’ouverture au public :
• Sur rendez-vous tous les jours
• Permanence secrétariat sans rendez-vous : vendredi de 14h à 19h
• Permanence du Maire : vendredi de 17h30 à 19h sur rendez-vous
• Service Urbanisme : sur rendez-vous.
email : mairiedegas@gmail.com • site web : http://www.gas-mairie.info/
facebook : https://fr.facebook.com/mairiedegas
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Le saviez-vous ?
        

Bien vivre ensemble dans notre commune dans le respect de chacun 

Adressage
La mise à jour de l’adressage dans la commune per-
met une localisation plus rapide par les secours, les 
services de livraison et les administrations. 
Une adresse claire, officielle et homogène améliore la sé-
curité et simplifie votre quotidien.
Quelles démarches effectuer avec votre nouvelle 
adresse ?
• Mettre à jour votre adresse auprès des services fiscaux.
• Informer votre caisse d’assurance maladie et votre mu-
tuelle.
• Modifier votre adresse sur vos assurances (habitation, 
auto…).
• Actualiser auprès de votre banque.
• Signalez le changement à votre employeur et vos orga-
nismes de retraite.
• Déclarer la nouvelle adresse auprès d’EDF/Enedis, 
GRDF et opérateurs télécom.
• Mettre à jour votre carte grise (démarche gratuite).
• Actualiser vos abonnements (transports, journaux, co-
lis…).
Informer votre médecin, vos écoles, vos services de livrai-
son habituels.

		
Les règles de bon voisinage
Le maire est le véritable garant du respect des règles 
La qualité de vie au sein d’une commune repose sur la 
bonne volonté de chacun. Vivre en société implique d’ac-
cepter quelques inconvénients mais surtout de respecter 
son voisinage. La tranquillité d’autrui constitue une règle 
élémentaire de civisme, simple à appliquer mais dont le 
non-respect peut entraîner des sanctions.
Le bruit excessif est interdit de jour comme de nuit. Sont 
concernés tous les bruits provenant des habitations ou 
dépendances : animaux, téléviseurs, radios, pétards, vé-
hicules, outils de bricolage ou de jardinage…
Tout bruit résultant d’un manque de précaution ou d’une 
attitude désinvolte peut être verbalisé.

Les soirées festives doivent également tenir compte du 
voisinage : une musique trop forte après 22h peut faire 
l’objet d’une contravention.
Un peu de vigilance, de courtoisie et de respect mutuel suffisent 
à préserver la sérénité de tous.

Entretenir haies, arbres et fossés : une obli-
gation
Les haies, arbres et fossés situés en bordure de voie pu-
blique doivent être régulièrement entretenus par les pro-
priétaires. La taille des végétaux permet de garantir la 
visibilité, d’éviter l’empiètement sur les trottoirs et de main-
tenir la libre circulation des piétons comme des véhicules. 
Un entretien soigné contribue également à la prévention 
des risques, notamment en cas d’intempéries.

Dépôts sauvages : des sanctions prévues
Les dépôts sauvages d’ordures, gravats, déchets verts ou 
encombrants sont strictement interdits. Ces pratiques dé-
gradent l’environnement, nuisent à la salubrité publique et 
génèrent des coûts supplémentaires pour la collectivité. 
Les auteurs de dépôts illégaux s’exposent à une amende 
pouvant aller jusqu’à plusieurs centaines d’euros.
Préserver notre cadre de vie est l’affaire de tous. En res-
pectant ces règles simples, chacun participe à la propreté 
et à la sécurité de la commune.

Animaux 
La divagation d’animaux domestiques est interdite 
• Les chiens doivent être tenus en laisse dans les espaces 
publics. 
• Ramasser les déjections de son animal est obligatoire.

• Stationner devant  une bouche 
à incendie gêne l’intervention des 
pompiers et est strictement interdit.
• Le stationnement sur les trottoirs
empêche le passage des piétons 
et des poussettes, et peut être verbalisé.
• Se garer en face d’une entrée de garage ou trop près 
d’un carrefour est interdit par le Code de la route.
• Les places réservées aux personnes à mobilité réduite 
sont exclusivement destinées aux titulaires d’une carte 
PMR.

Sécurité routière
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 Calendrier 2026
J A N V I E R

M A R S

N O V E M B R E

D É C E M B R E
A V R I L

S E P T E M B R E

F É V R I E R

O C T O B R E

24 janvier                                             Vœux du Maire

10/10          Semaine du Goût - animation bibliothèque

07/06                                                Vide-greniers USG
12/06                                        Si tu aimes ton école :
                                          fête de fin d’année scolaire
20/06             Concours de pétanque «La Gassienne» 
juin                                       Pique-nique Club Saint-Gilles
juin                                                 Fête de la musique

mars                    Après-midi crêpes Club Saint Gilles
  8/03                              Loto «Si Tu Aimes ton école»
15/03                             Elections municipales 1er Tour
20/03                          Elections municipales 2nd Tour
20/03 ou 27/03                                Conseil Municipal
29/03                                            Concours de pêche

8 mai                                Cérémonie commémoration

11 avril                                                      Troc plantes

  1/02                         Veillée littéraire à la bibliothèque
  6/02                                                 Conseil Municipal
  7/02                                     AG Comité de Jumelage

11 novembre                     Cérémonie du 11 novembre

5 décembre                                         Marché de Noël

septembre                                         Tir aux drapeaux
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État civil commune de Gas
• Marie-Laure et Brian (hors commune)
• 07/10/2025 : Maëlle et John (hors commune) 
• 24/10/2025 : Camille et Charlène (hors commune)
• Roland et Virginie : (hors commune)
• 08/11/2025 : Gwendolyn  NIVAU et Sébastien AUGER
• 19/12/2025 : Noémie SOLER et Maxime VIENS

• 07/04/2024 : Isaac (refus de publication des consentements) 
• 25/01/2025 : Anaëlle (refus de publication des consentements) 
• 10/03/2025 : Hugo CALDAS BARBEITOS LE GUEN 
• 30/03/2025 : Matteo (refus de publication des consentements) 
• 11/06/2025 : Kerrianne RODRIGUES
• 03/07/2025 : Eden (refus de publication des consentements) 
• 14/08/2025 : Zahra AZAHAF
• 28/10/2025 : Camélia LUTRAT
• 15/12/2025 : Andritiana RAZAFIMANANTSOA

• 10/02/2025 : Maurice DOGNY et Agathe 
   HOUÉVO  ALLOGNON
•  08/07/2025 : Jocelyne GUERRIER et Daniel
   THUAULT

• 31/01/2025 : Paule MORIN-BIZET – 94 ans
• 09/02/2025 : Denise LOISELET-CHAUSSIER
• 15/03/2025 : Marc SEIGNEURY – 98 ans
• 23/03/2025 : Max PERIGNON – 78 ans
• 28/04/2025 : Marcel GALLAIS – 93 ans
• 08/06/2025 : Micheline BOTHINEAU - 92 ans
• 01/07/2025 : Marie-Thérèse CAZET-BLONDIN – 99 ans
  (doyenne)
• 29/07/2025 : Bernadette le BRIS-COUSIN – 89 ans
• 24/09/2025 : Réjane VIAUD-COURCHEL – 71 ans
• 09/10/2025 : Edith le BRIS – 92 ans
• 12/10/2025 : Denise SAUGER – 92 ans
• 08/11/2025 : Régine BRETON – 90 ans

• Mme COAT Juliette 
• M. et Mme LEGRAND – MARTINI Karine et Jean-Luc 
• M. PECQUEUR Benjamin 
• Mme VALIN Garance 
• M. OUDACHEN Maxime 
• M. et Mme SANCHEZ SECO NADADOR Ramon et Ida 
• M. CHERRIER Florian et Mme BOUDET Priscilla 
• Mme MASSON Christophe 
• M. ER Rasit 
• M. LATRIQUE Luc 
• M. ANCELIN Olivier 
• M. BIDEAUK Jérémy et Mme PORTALE Elodie 
• Mme CLEMENT Alyssia 
• M. BOTTON-GASSER Lucas et Mme WOELFLI Elsa 
• M. et Mme AZAHAF Youness et Mégane 
• M. KLAK ADRIEN	
• M. et Mme GUTHMANN LEVY	
• M. et Mme DELHAYE SEVERINE	
• M. MARGER ANTOINE  
• M. et Mme  GUBCEAC VALERIA	
• M. et Mme MAURICE ADRIEN	
• Mme DELABY SONIA	
• M. et Mme LECOCQ AURELIEN 
• M. et Mme ZHAIR LILLY
	

 • 03/05/2025 : Isaac GOURDIN
ILS SE SONT DIT “OUI”

ILS ONT VUS LE JOUR

ILS NOUS ONT QUITTÉS

PARRAINAGE CIVIL

PACS

NOUVEAUX HABITANTS
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